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Premier référentiel national pour un bloc éco-responsable 

 

9 leviers, 50 recommandations, 18 bonnes pratiques. 
 

L’Anap et le CERES livrent aux professionnels médicaux, 
paramédicaux et techniques du bloc opératoire un référentiel pour 

réduire leur impact environnemental. 

 

Normes sanitaires, recommandations scientifiques, exigences techniques… Il n’est pas 
aisé pour les professionnels du bloc opératoire d’adopter des pratiques éco-responsables. 
C’est pourquoi, dans le cadre de la Feuille de route de la planification écologique du 
système de santé, l'Anap et le CERES ont réalisé, en partenariat avec 5 sociétés savantes, 
un guide synthétique de recommandations opérationnelles sur l’écoconception des blocs 
opératoires. Ce « Premier référentiel national pour un bloc éco-responsable » aborde 9 
leviers fondamentaux de l’écoresponsabilité du bloc opératoire, récapitule 50 
recommandations de sociétés savantes et partage 18 bonnes pratiques d’établissements. 

Les blocs opératoires représentent une part majeure de l’impact environnemental d’un 
établissement de santé : 15% de sa consommation énergétique, 20 à 30% de ses déchets… Et 
pourtant de nombreux leviers peuvent être activés pour réduire cet impact car : 

o Seuls 13 à 22% des instruments sont réellement utilisés lors d’une intervention 
chirurgicale.  

o En anesthésie, 20 à 50% des médicaments préparés à l’avance sont inutilisés. 
o Les gaz halogénés représentent près de 2% des émissions de gaz à effet de serre du 

système de santé. 
o Le protoxyde d’azote, utilisé au bloc opératoire, est l’agent principal de destruction 

de la couche d’ozone. 

L’éco-conception des soins permet d’atténuer l’empreinte environnementale mais questionne 
également la pertinence des soins réalisés, en poursuivant l’objectif d’améliorer la qualité de 
la prise en charge, au bénéfice des patients ainsi que des soignants.   

Les professionnels du bloc opératoire, médicaux, soignants, techniques, sont en première ligne.  

L’ambition de ce guide est de centraliser de façon claire et opérationnelle les différentes 
recommandations et bonnes pratiques existantes. Association française de chirurgie (AFC), 
Groupe francophone de réhabilitation améliorée après chirurgie (GRACE), Société française 
d’anesthésie et de réanimation (SFAR), Société française d’hygiène hospitalière (SF2H), Société 
française de pharmacie clinique (SFPC) mais également l’ARS et l’Omédit Normandie…  
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8 sociétés savantes et acteurs de référence ont alimenté les recommandations opérationnelles 
de ce référentiel.   

Le référentiel propose 9 fiches pratiques permettant de réduire l’impact écologique des blocs 
opératoires : réduire les vapeurs d’anesthésie halogénées, diminuer voire arrêter le protoxyde 
d’azote, optimiser la préparation à la chirurgie, repenser la préparation en avance des 
médicaments et DM, ajuster prescriptions et galénique, agir contre la surconsommation des 
produits de santé, limiter les tenues à usage unique, gérer et réduire les déchets, réaliser des 
économies d’énergie.  

Pour chaque levier, une fiche récapitule l’impact environnemental, les recommandations des 
sociétés savantes et les témoignages d’établissements qui ont mis en place ces actions. Les 
bonnes pratiques sont hébergées sur la Plateforme nationale des bonnes pratiques de l’Anap.  

En adoptant les recommandations de ce référentiel, les professionnels de santé pourront non 
seulement réduire leur empreinte écologique, mais également réaliser des économies et 
améliorer la qualité des soins prodigués. 

• Télécharger la publication « Premier référentiel national pour un bloc éco-responsable »  

 

 

À propos de l’Anap  

 
L’Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale est une agence publique de conseil et d’expertise qui agit avec et 
pour les professionnels des établissements sanitaires et médico-sociaux. Depuis 2009, elle a pour mission de soutenir, d’outiller et 
d’accompagner les établissements dans l’amélioration de leur performance sous toutes ses dimensions. Pour la mener à bien, l’Anap 
propose une offre d’accompagnement globale : diffusion de contenus opérationnels, organisation et animation de la mise en réseau 
et intervention sur le terrain.  

Contact presse : Direction de la communication et de l’impact communication@anap.fr  

À propos du CERES 

Plusieurs sociétés savantes et associations professionnelles se sont regroupées en 2020 pour créer CERES ou Collectif Eco-
responsabilité en santé afin de “rendre le monde de la santé conscient de son rôle et de son implication dans le développement 
durable”. CERES a pour ambition de mobiliser l’ensemble des acteurs du système de santé en agrégeant un « groupe pluraliste, 
transversal interdisciplinaire, interprofessionnel et en lien avec les patients ». CERES a pour mission un partage d’expérience, 
d’informer et de former, et de rédiger des recommandations de bonne pratique clinique et de favoriser l’émergence de travaux de 
recherche sur les thématiques d’écoresponsabilité en santé. 
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https://www.anap.fr/s/bonnes-pratiques-orga?thematique=Toutes
https://www.anap.fr/s/article/referentiel-national-bloc-operatoire-eco-responsable
mailto:communication@anap.fr
mailto:patrick.pessaux@chru-strasbourg.fr

